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Notre Croix-Rouge par Fimage

Nous offrons aujourd'hui ä nos lec-
teurs un «numero-surprise» qui,
nous l'esperons, leur plaira. Formule
nouvelle? Non, formule «vacances»,
formule «ete». Un numero qui est
aussi l'ceuvre commune de nos deux
services de redaction frangaise et
allemande.
Sur 24 pages et par l'image presque
exclusivement, nous vous presentons
tres en detail divers aspects de notre
activite: le service de la transfusion
de sang, la formation d'infirmieres
en soins generaux — contrölee et
supervisee par notre Societe —, I'as-
sistance aux personnes ägees et iso-
lees sur le plan local, les formations
sanitaires du Service de la Croix-
Rouge ä l'exercice, I'integration d'en-
fants tibetains isoles accueillis en
Suisse et, enfin, le « clou » de la
Saison: la mise en service de I'autocar
pour handicapes de la Croix-Rouge
de la Jeunesse...
Si cette formule-vacances trouve
1'agrement general, eile passera do-
renavant au rang des traditions.
Aussi votre avis ä ce sujet nous
serait-il precieux.

*

Depuis la parution de notre derniere
edition du 15 juillet 1965, ni les or-
ganes centraux ni les sections locales
de la Croix-Rouge n'ont chöme.
Sur le plan de la Croix-Rouge de la
Jeunesse, plusieurs cours de sauve-
tage nautique ont ete mis sur pied
dans diverses localites de Suisse
francaise. Des enfants suisses et
frangais ont beneficie des sejours de
vacances ä la mer ou ä la montagne
organises par les soins des sections
romandes de la Croix-Rouge Suisse.
C'autocar pour handicapes, apres sa
sortie inaugurale dont il est fait etat
aux pages 8 a 12 de ce numero, a

commence son activite pour le plus
grand bonheur de tous ceux — jeunes
et vieux — qui beneficient de ses
services.
Chez les jeunes toujours, citons aussi
l'organisation, sous les auspices de
la Croix-Rouge suisse, de la deuxieme
colonie de vacances pour enfants
hemophiles dont la premiere avait
eu lieu l'an dernier ä Arcegno au
Tessin. Cette annee, 24 petits hemophiles

äges de 6 ä 17 ans, soit 11

Romands et 13 Suisses alemaniques

ont passe trois heureuses semaines
de vacances au home d'enfants, le
« Clos des Sapins», ä St-Cergue;
c'est grace ä la bienveillance de la
Commission de gestion du home, qui
voulut bien mettre ä notre disposition,

pour cette action particuliere,
cette fort belle maison, parfaitement
installee et amenagee, que nos petits
colons doivent d'avoir pu faire un
sejour en tout point reussi et qu'ils
ne sont pas pres d'oublier, ainsi qu'en
temoigne leur « livre de bord»!... La
colonie etait dirigee par M. F. Favre,
directeur du home, seconde par sa
femme.
Du cöte des aines, des membres du
Service de la Croix-Rouge — et pour
la premiere fois quelques femmes et
jeunes filles de nos detachements —
ont participe ä la 49e Marche
internationale de 4 jours de Nimegue qui
s'est deroulee du 27 au 30 juillet, re-
presentant dignement la Suisse ä
cette importante competition
internationale ä laquelle pas moins de
15 pays ont pris part.
Des auxiliaires-hospitalieres Croix-
Rouge ont apporte leur concours aux
sejours de vacances qui, cet ete, ont
eu lieu ä nouveau ä Montana et ä

Walenstadtberg, ä l'intention de
patients atteints de sclerose en plaques.
Par ailleurs, des ecolieres, des etu-
diantes, des institutrices et des
jardinieres d'enfants se sont vu offrir la
possibility de suivre des cours d'au-
xiliaires-hospitalieres Croix-Rouge
concentres sur une semaine. Cette
heureuse initiative a ete prise par
les sections de Berne, de St-Gall et
de Zurich.
10 moriitrices suisses ont participe
ä la Ve Reunion internationale des
monitrices de l'enseignement des
soins au foyer qui s'est tenue ä

Geneve au mois de juin, tandis que
d'autres se sont reunies ä Lausanne,
en vue d'y suivre un cours de
repetition qui leur a permis de rafraichir
leur technique de soins et de discuter
des questions que pose l'organisation
de cours ä la population, sous l'egide
des sections locales. A ce propos,
signalons un fait rejouissant: soit que
ces dernieres ont mis sur pied 200

cours du Ier janvier au 30 juin 1965,
chiffre jamais atteint jusqu'ici!
Quatre collaboratrices du Service des
infirmieres du Secretariat central de

la Croix-Rouge suisse se sont rendues
ä Francfort-sur-le-Main, au mois de
juin, pour y participer au 13e Congres
quadriennal du Conseil international
des infirmieres dont le theme principal

etait consacre au sujet: «

Communication ou Conflit ».

Dans le domaine des soins infirmiers,
rappelons que des efforts incessants
sont fournis tant par la Croix-Rouge
suisse que par d'autres organisations
en vue de susciter de nouvelles
vocations. C'est ainsi que la campagne
d'information lancee en automne 1964

par la Federation des Eglises suisses
dans le but de recruter du personnel
paramedical a fait naitre l'idee d'or-
ganiser egalement une action de pro-
pagande dans les vitrines des phar-
maciens. La realisation du projet a
ete confiee ä une Commission grou-
pant des representants de l'Associa-
tion suisse des Pharmaciens, de la
Federation suisse des Medecins, de
l'Interpharma, de la Commission des
Eglises evangeliques reformees du
canton de Zurich pour le recrute-
ment d'infirmieres, et de la Croix-
Rouge suisse. Cette Commission est
presidee par le Dr Hans Schoch, de
Winterthour, le promoteur de Taction.
Celle-ci debutera au mois de sep-
tembre prochain et s'etendra sur 3

semaines. Une exposition graphique
consacree aux « Professions en blanc »

sera presentee dans quelque 700
pharmacies du pays. Ces devantures in-
citeront les personnes interessees ä

la question ä demander des informations

detaillees ä l'interieur des
pharmacies qui disposeront d'une abon-
dante documentation. Les pharmaciens

se sont egalement declares
disposes ä transmettre les noms des
jeunes filles et jeunes gens interesses
ä la Croix-Rouge suisse qui leur
fournira d'autres informations et
tous conseils utiles.
De leur cöte, les medecins praticiens
participeront ä ces semaines d'information,

en ce sens qu'ils fourniront
aussi des renseignements sur les
professions paramedicales ä leur clientele

et deposeront du materiel de
documentation dans leurs salles d'attente.
Les frais de cette action sont
Supportes dans leur majorite par
l'Interpharma et pour le reste par la Croix-
Rouge suisse, la Veska et la Societe
suisse de psychiatrie. Les pharmaciens

mettent gratuitement leurs
vitrines ä disposition et prennent ä

leur charge les frais de transport et
de montage des panneaux publi-
citaires.

Cette action est une participation
efficace ä la campagne generale faite
en faveur des professions paramedicales.

L'action des Eglises evangeliques

se poursuit et prochainement
les Eglises catholiques lanceront elles
aussi une campagne d'information
similaire. La Croix-Rouge suisse,
pour sa part, se preoccupe de former
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des conferencieres pouvant presenter
des exposes, des films, des series de
diapositives dans les ecoles, les
groupements de jeunesse, etc. en vue
de susciter des vocations parmi les
jeunes gens et jeunes filles sur le
point de choisir une profession. Des
visites d'ecoles d'infirmieres et d'hö-
pitaux sont egalement prevues pour
permettre aux interesses de se faire
une idee directe des täches et du röle
actuellement si important des professions

medicales auxiliaires.
Les equipes mobiles civiles et mili-
taires du Laboratoire central du
service de la transfusion de sang qui,
au cours du premier semestre 1965,
ont recueilli pas moins de 51 726 fla-
cons de sang au total (soit 6518 de
plus que l'annee derniere pendant
cette meme periode) ont procede
encore, avant les vacances, ä des prises
de sang collectives dans les Universites

de Bäle, Berne, Fribourg,
Lausanne, Neuchätel et St-Gall.
Sur le plan des relations internationales,

citons que M. Thant, secretaire
general des Nations Unies, en se-
jour ä Geneve, a ete regu le 6 juillet
au siege de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge. Accompagne de M.
Pier Spinelli, directeur de l'Office
Europeen des Nations Unies et de
M. Martin Hill, representant personnel

du secretaire general aupres des
Agences specialisees, il fut accueilli
par M. A. von Albertini, vice-president

de la Ligue et president de la
Croix-Rouge suisse, et par M. Henrik
Beer, secretaire general, entoure de
ses principaux collaborateurs.
Apres avoir souhaite la bienvenue ä

M. Thant, M. Beer s'est felicite de
l'etroite collaboration entre la Ligue,
d'une part et l'Organisation des
Nations Unies et les Institutions specialisees,

d'autre part. M. Beer a sou-
ligne l'importance du rapport du
secretaire general des Nations Unies
sur la coordination de l'assistance
internationale en cas de catastrophes
naturelles, rapport qui sera soumis
ä la prochaine session de l'Assemblee
generale des Nations Unies.
M. Thant, dans sa reponse, a mis en
valeur la convergence des täches
des Nations Unies, des Institutions
specialisees et de la Ligue, dans
les domaines medicaux, sociaux et
sanitaires. Se referant ä la Charte
de San Francisco, il a dit combien
etaient identiques les buts poursuivis
par les Nations Unies et la Ligue
dans le maintien et la promotion de
la Paix. II a egalement evoque le
desequilibre que Ton constate, entre
les progres considerables faits sur
le plan materiel et le manque de
maturite de l'humanite, en cette
deuxieme partie du XXe siecle.
Apres ce petit tour d'horizon du
travail accompli en Suisse, passons les
frontieres.
La XXv Conference internationale de
la Croix-Rouge aura lieu ä Vienne

du 27 septembre au 9 octobre pro-
chains, sous les auspices de la Croix-
Rouge autrichienne. La Conference
internationale qui constitue la plus
haute autorite deliberante de la
Croix-Rouge reunit les representants
des societes nationales et des institutions

nationales de la Croix-Rouge
ainsi que les delegues des Etats lies
par les Conventions de Geneve.
La delegation de la Croix-Rouge
suisse conduite par son president, le
Prof. A. von Albertini, sera composee
de Mue H. Vischer, vice-presidente,
de Me P. Audeoud, et de Mme ie Dr
I. Schindler, membre du Comite central,

de M. H. Haug et de M. J. Pasca-
lis, secretaire general et secretaire
general adjoint de la Croix-Rouge
suisse.
Les graves inondations qui ont sevi
ces derniers mois ä reiterees reprises
en Yougoslavie ont laisse des mil-
liers de sans-abri dont l'assistance
est en main de la Croix-Rouge you-
goslave; cette derniere doit fournir
les sinistres en vetements, couver-
tures et vivres. Cette täche depassant
ses possibilites materielles, eile a
sollicite l'aide d'autres Societes
nationales de Croix-Rouge par le canal
de la Ligue. Disposant d'un subside
de la Confederation au montant de
Fr. 20 000.— la Croix-Rouge suisse
a ete en mesure de faire parvenir
1200 couvertures ä sa societe sceur
yougoslave.
Notre Societe a repondu egalement ä

une demande urgente de secours
adressee au mois de juillet dernier ä
la Ligue des societes de la Croix-
Rouge par la Croix-Rouge du
Burundi qui assume l'assistance des
refugies ruandais et congolais groupes
dans des centres d'accueil en attendant

d'etre rapatries ou reinstalles;
20 000 d'entre eux souffrant de
malnutrition, avaient besoin d'une aide
d'urgence. La Croix-Rouge suisse a
pu mettre ä leur disposition 2 tonnes
de lait en poudre fourni ä titre de
don par la Confederation. Par ailleurs,
nous avons delegue sur les lieux,
pour une duree de 2 mois, un mede-
cin et une infirmiere qui ont procede
ä des vaccinations preventives en vue
d'enrayer les risques d'epidemies. Les
frais de cette action ont ete couverts
par un subside de Fr. 10 000.— de la
Confederation et une contribution de
la Croix-Rouge suisse au montant de
Fr. 5000.—.
La Confederation a octroye un credit
de Fr. 25 000.— pour la pousuite de
l'action d'entraide orthopedique en-
treprise en Algerie en 1963 ä l'Höpi-
tal de Douera, pres d'Alger. Disposant
en outre d'un montant de meme
valeur provenant des contributions de
parrainages destines ä 1'Algerie, la
Croix-Rouge suisse a delegue sur
les lieux, au debut de juillet, un
orthopediste charge de determiner
quelles sont les installations et
machines que nous pourrions fournir

encore ä l'Höpital de Douera, pour
lui permettre d'accroitre et de
rationaliser les prestations de son atelier
orthopedique.
II y a eu 5 ans au mois de juillet
dernier que 1 'Unite medicale suisse
deleguee au Congo par la Croix-
Rouge suisse assure l'exploitation de
l'Höpital Kintambo ä Leopoldville.
201 collaborateurs — medecins, phar-
maciens, laborants, employes
administrates — ont apporte jusqu'ici
leur concours ä cette action.
Le role de l'UMS consiste, d'une part
ä assurer l'assistance medicale des
patients congolais accueillis ä l'Höpital

Kintambo, ä Leopoldville, de
l'autre ä stimuler la formation pro-
fessionnelle de medecins congolais,
d'« assistants medicaux », d'infirmiers,
d'infirmiers narcotiseurs, de
laborants, de personnel soignant auxi-
liaire. A maintes reprises dejä, l'on
a releve que cette formation profes-
sionnelle serait impossible sans le
concours de l'UMS. Outre l'activite
humanitaire qu'elle deploie au Congo,
la Croix-Rouge suisse participe ainsi,
pour une large part, ä l'oeuvre de de-
veloppement entreprise dans ce pays.
Sur le plan des soins medicaux et
infirmiers, les prestations de l'UMS
sont demeurees inchangees. Quelque
500 personnes regoivent journelle-
ment des soins ambulatoires dans les
dispensaires. Tous les lits des divers
services hospitaliers, notamment du
service de pediatrie, sont constam-
ment occupes. L'UMS est tres active
aussi dans le domaine chirurgical.
L'an dernier, les services de
gynecology et de maternite ont ete trans-
feres dans un höpital voisin, ce qui
a soulage l'UMS. Le nombre des
admissions enregistrees en 1964 a accuse
une nouvelle augmentation. Les exa-
mens de laboratoire effectues ä des

fins de diagnostic se sont eleves ä

8000 par mois.
II s'est avere absolument indispensable
de renouveler une grande partie du
materiel hospitalier. La Croix-Rouge
suisse a fourni des matelas, de la
literie, des couvertures et des usten-
siles de soins d'une valeur de
Fr. 120 000.—.

Quelques medecins de l'UMS sont
par ailleurs appeles ä proceder ä des

examens medicaux au benefice du
personnel de l'ONU, de boursiers
congolais ou, sur demande du Comite
international de la Croix-Rouge, de

prisonniers. Quelques infirmiers
donnent egalement des cours volon-
taires de secourisme aux membres
de la Croix-Rouge congolaise et de
la Croix-Rouge de la Jeunesse.
Dans la mesure du possible, l'on
demande aux membres de l'UMS de se

mettre ä disposition pour la duree
d'un an au moins. Les membres
de l'UMS celibataires font menage
commun; ceux qui sont maries vivent
en prive avec leur famille. L'esprit
d'equipe est excellent. Les frais de-

(suite page 32)

7


	Notre Croix-Rouge par l'image

